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Paris mutuels : Paris
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Texte de la question

M Jacques Toubon attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur les problemes poses par la
presence de l'agence « Course par course » du PMU, situee rue Vandamme, a Paris (14e). En effet, la
presence de ce vaste local, dans une rue minuscule bloquee en permanence par l'entree et la sortie des
parieurs et par la presence envahissante de joueurs de bonneteau installes sur la chaussee meme, occasionne
des nuisances insupportables tant pour les riverains que pour ceux qui viennent dans le quartier de la rue de la
Gaite ou se situent de nombreux theatres. En outre, les conditions elementaires d'hygiene et de securite ne sont
en rien respectees. La situation, devenue intolerable aux riverains, est directement generatrice d'une insecurite
preoccupante et risque de provoquer un jour ou l'autre des affrontements entre les residents et les usagers du
centre. Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour remedier a cette situation et, en particulier,
pourquoi il n'a pas encore pris la decision de fermer cet etablissement, ainsi que le reclament les elus du
quatorzieme arrondissement.

Texte de la réponse

Reponse. - Les habitants d'immeubles voisins de certaines des agences « course par course » du pari mutuel
urbain installees dans Paris, dont celle situee rue Vandamme, font etat de perturbations, de genes et de
nuisances occasionnees par la presence de ces etablissements, et en demandent la fermeture. Les enquetes
prescrites dilligentees par huissier ont fait apparaitre que les nuisances dont se plaignent les riverains sont
causees par la presence, a l'exterieur des bureaux et sur la voie publique, d'organisateurs de jeux illicites qui
tirent parti de la clientele du pari mutuel urbain, mais que ces agences fonctionnent dans des conditions
d'hygiene et de securite tout a fait regulieres. Le pari mutuel urbain est donc intervenu aupres des
commissariats de police competents afin que des gardiens de la paix soient detaches aux abords de ces
etablissements pour faire disparaitre les jeux clandestins et les attroupements qui peuvent en resulter. Par
ailleurs, il a lui-meme mis en place une surveillance interieure quotidienne des agences par des vigiles, et
augmente le minimum d'enjeu en vigueur dans certaines agences pour en assainir la frequentation. Dans ces
conditions, les pouvoirs publics ne peuvent remettre en cause l'exercice d'une activite parfaitement legale pour
mettre fin a une autre activite, celle-ci parasitaire et reprehensible, qui s'exerce sur la voie publique. D'ailleurs, la
fermeture immediate des agences parisiennes entrainerait des inconvenients majeurs en matiere d'emploi pour
les salaries qui y sont employes, susciterait le mecontentement d'une clientele qui ne serait plus desservie, et
conduirait rapidement a une perturbation de l'ordre public dans la capitale, en favorisant la reapparition d'une
activite de bookmaking illicite. En outre, elle supprimerait pour l'Etat et la ville de Paris la source de revenus non
negligeable que represente le prelevement effectue a leur benefice sur les enjeux au pari mutuel.
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